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Madame Sylvia PELLÉ entrera dans les commissions où siégeait Madame Annick 
THOMAS. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/12-02 - REPRESENTATION DANS LES COMMISSIONS 
DE LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée sa délibération du 23 avril 2001 portant 
désignation de membres du Conseil Municipal dans les commissions de la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy. 
 
Il indique que les démissions de Madame GOUEDARD et de Monsieur CORBET nécessitent 
de nouvelles nominations dans le Commission Environnement - Hydraulique Urbaine. 
 
Monsieur le Maire demande aux représentants de la liste « Ludres Notre Ville », de 
proposer un candidat en remplacement de Monsieur CORBET. 
 
Il propose au nom de la liste « L.U.D.R.E.S. Dynamique », la candidature de M. 
REINSTADLER en remplacement de Madame GOUEDARD. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de désigner : 
 . M. REINSTADLER 
 . M. FRANOUX 
comme membres représentant le Conseil Municipal dans la Commission Environnement -
Hydraulique Urbaine de la Communauté Urbaine du Grand Nancy. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/12-03 - OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION 
DES VERGERS : PROJET COMMUNAL 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe l’Assemblée que, dans le cadre de la charte 
d’environnement du Grand Nancy, adoptée en décembre 1997, la Communauté Urbaine 
du Grand Nancy a lancé l’Opération Programmée d’Amélioration des Vergers (O.P.A.V.), 
par délibérations des 20 décembre 2001 et 19 décembre 2002. 
 
Cette opération a pour but la reconquête collective des vergers de l’agglomération 
nancéienne, dont les objectifs premiers sont la valorisation du patrimoine naturel et 
culturel des coteaux, la lutte contre l’enfrichement et la déshérence des vergers et l’accès 
à l’arboriculture par les habitants qui le souhaitent. 
 
L’O.P.A.V. s’articule autour de réunions publiques d’information, de permanences-
conseils et d’aides techniques et financières (aide à l’achat d’arbres fruitiers, aide à la 
taille des arbres, aide au débroussaillage, créations de vergers conservatoires, …). 
 
L’O.P.A.V. a également instauré une aide financière de la part de la Communauté Urbaine 
du Grand Nancy, pour planter et faire traiter ou défricher des vergers. Cette démarche 
s’adresse aussi bien aux particuliers qu’aux communes soucieuses de valoriser leur 
patrimoine naturel. 
 
La Communauté Urbaine du Grand Nancy coordonne les partenaires de cette opération, à 
savoir : 
 
- l’association Meuse Nature Environnement qui pilote la mise en œuvre du programme, 
- l’association d’insertion LORTIE qui contribue à une action de formation de ses équipes. 
 
La Ville de Ludres envisage de s’inscrire dans cette opération. Un diagnostic sur l’état du 
patrimoine a permis de faire établir un devis par l’association LORTIE qui propose des 




